
 

 

 

 

   
Meyrin, le 3 octobre 2023  Mesdames, Messieurs les 

SPA/CM   membres du Conseil municipal 

   

Conseil municipal   

   
Mesdames, Messieurs, 

Conformément à la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984, j'ai l'avantage de 
porter à votre connaissance que votre Conseil tiendra séance le mardi 10 octobre 2023 à 
18h30, à la salle du Conseil municipal de la Ferme de la Golette (rue de la Campagne-
Charnaux 9). 

L'ordre du jour est le suivant : 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 12 septembre 2023. 

2. Communications du Bureau du Conseil municipal. 

3. Communications du Conseil administratif. 

4. Réponses du Conseil administratif aux propositions individuelles et questions des 
séances précédentes. 

Points reportés de la séance du 12 septembre 2023 : 

5. Pétition X-2023-01 pour l’installation de WC publics à Champs-Fréchets. 

6. Pétition X-2023-02 pour des places de jeux végétalisées et attractives dans le préau 
de l’école des Boudines. 

7. Pétition X-2023-03 pour un deuxième club de football à Meyrin. 

Suite de l’ordre du jour ordinaire : 

8. Nomination des présidence et vice-présidence du local de vote pour l’année 2024. 

9. Délibération n° 2023-20 relative à l'ouverture d'un crédit de réalisation de CHF 670'000.- 
destiné à la mise en œuvre des supports de signalétique mobilité douce. 

10. Délibération n° 2023-22 relative à l'ouverture d’un crédit de CHF 1'732’000.- destiné à 
financer le remplacement de 15 véhicules/machines pour les besoins des services de la 
sécurité municipale et de l’environnement, l’acquisition de 1 véhicule pour les besoins du 
service de la sécurité municipale et à la mise en place de bornes électriques. 

11. Délibération n° 2023-24 relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 400’000.- destiné à 
financer le remplacement des deux lisseuses-surfaceuses servant à entretenir les aires 
de glace des patinoires extérieures et intérieures du centre sportif des Vergers. 

12. Délibération n° 2023-25 relative à l'ouverture du crédit de CHF 1'718'600.- destiné au 
versement de la contribution annuelle au FIDU pour le versement de subventions 
d'investissement aux communes genevoises. 

13. Délibération n° 2023-26 relative aux indemnités allouées en 2024 aux conseillers 
administratifs et conseillers municipaux. 

14. Délibération n° 2023-27 relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 2'659'741.- pour les 
travaux de gros entretiens et les acquisitions 2024 du patrimoine administratif et financier. 

15. Délibération n° 2023-28 relative au budget de fonctionnement annuel 2024, au taux des 
centimes additionnels ainsi qu'à l'autorisation d'emprunter. 

16. Délibération n° 2023-13a relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 4’550’000.- en vue du 
maintien et de l’amélioration du réseau routier ainsi que des trottoirs pour la période 2024-
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Ordre du jour (suite) 

2027 (RR2). Rapport de la commission travaux publics et entretien des bâtiments 
(M. Trippel, UDC) 

17. Délibération n° 2023-19a relative à l'ouverture d'un crédit de construction de 
CHF 257'000.- destiné à la restauration de la fontaine-abreuvoir du Bournoud et de son 
couvert. Rapport de la commission travaux publics et entretien des bâtiments (P. 
Iswala, S) 

18. Annonces de projets. 

19. Propositions individuelles. 

20. Questions. 

 

Dans l’attente du plaisir de vous rencontrer, je vous adresse, Mesdames, Messieurs, mes 
salutations les meilleures. 

 Esther Um 
 Présidente 
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Pétition pour des places de jeux végétalisées 

et attractives dans le préau de l'école des Boudines 

Les pétitionnaires demandent au Conseil municipal et au Conseil administratif d'étudier la possibilité 

de rendre les préaux de l'école des Boudines plus accessible et développé. En effet, l'école des 

Boudines accueille des centaines d'élèves qui profitent des pauses pour s'amuser dans le préau. 

Cependant, le préau utilisé à cet effet, n'est qu'une vaste étendue de goudron, sans le moindre jeu. 

Les espaces verts ne sont pas accessibles et lorsqu'il pleut, le terrain de football attenant non plus. 

A l'instar de l'école De-Livron, de l'école de la Galette ou de l'école prochainement rénovée de Meyrin 

Village, les élèves de l'école des Boudines souhaiteraient un préau qui accueille des éléments de jeux 

et un revêtement qui ne soit pas uniquement du goudron. Ils aimeraient également rendre accessible 

les zones de végétation qui ne sont aujourd'hui pas accessibles. 

En paraphant cette pétition, les signataires signifient vouloir un nouvel aménagement du préau de 

l'école des Boudines avec plus de jeux et moins de goudron. 

Prénom Nom Communè de domicile Signature 

., 



POUR UN DEUXIÈME CLUB DE FOOTBALL À MEYRIN 

Depuis de nombreuses années, le projet de fonder une deuxième équipe de football à 

Meyrin existe. Mais cela n'a jamais pu être possible pour cause de " manque de terrain ". 

Pourtant une majorité des communes du canton mettent à disposition leurs installations, 

bien plus petites que les nôtres, à plusieurs associations sportives. De plus, plusieurs 

créneaux horaires sont réservés aux employés du Cern au profit du FC Meyrin. 

Déjà avant et aujourd'hui plus que jamais, il y a des listes d'attente énormes pour les 

nouvelles inscriptions des enfants et aucune équipe pour les adultes dans les bas degré du 

niveau cantonal. Les ligues compétitives sont très bien représentées par le club, mais le foot 

loisirs beaucoup moins. Beaucoup de Meyrinois, par dépit, se tournent vers d'autres clubs 

comme le FC Satigny, US Genève-Poste, FC Vernier, Lancy Sport etc. Le Meyrin FC a une 

demande énorme et compte déjà beaucoup de licenciés. Nous pensons donc qu'il serait 

profitable pour tous qu'un second club puisse enfin voir le jour. 

Nom, Prénom Commune Signature 



 

 

Législature 2020-2025 
Délibération n° 2023-20 
Séance du XXX 

 
Délibération n° 2023-20 relative à l'ouverture d'un crédit de réalisation 
de CHF 670'000.- destiné à la mise en œuvre des supports de 
signalétique mobilité douce  
 

 
Vu l’exposé des motifs ci-après; 

Vu la motion n° 2010-11 adoptée par le Conseil municipal en date du 16 décembre 
2010 demandant d’étudier la mise en valeur de la ville de Meyrin; 

Vu l’objectif du Conseil administratif exprimé dans le programme de législature 
2015-2020 de favoriser la mobilité douce sur son territoire; 

Vu la délibération n° 2017-31a relative à l'ouverture d'un crédit d’étude de 
CHF 37'000.- en vue de la réalisation d’un concept territorial de signalétique de 
mobilité douce; 

Vu le concept territorial de signalétique de mobilité douce établi en septembre 2018 
et validé par le Conseil municipal en novembre 2018; 

Vu le plan directeur des chemins pour piétons et le plan directeur communal 
adoptés par le Conseil municipal, lors de la séance du 15 décembre 2020, et 
validés par le Conseil d’Etat le 14 avril 2021; 

Vu le projet « 30-5 - Construction de pistes cyclables sur les axes pénétrants de la 
Ville de Genève (complément aux itinéraires balisés) » inscrit dans le projet 
d’agglomération de première génération ayant pour objectif de déployer le 
jalonnement de pénétrantes prioritaires pour permettre aux usagers de s'orienter 
facilement et améliorer l'efficacité de leur déplacement à vélo; 

Vu la délibération n° 2022-01a relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 100'000.- 
destiné à l’étude du concept de signalétique mobilité douce en vue de sa mise en 
œuvre; 

Vu le plan des investissements 2023-2033 dans lequel le projet est planifié; 

Vu la nécessité de structurer les logiques de signalétique communale en 
recherchant à harmoniser au mieux les signalétiques existantes et celles en cours 
de développement et futures; 

Vu le rapport de la commission développement urbain; 

Conformément à l'art.30, al. 1, let. e et m de la loi sur l’administration des 
communes, du 13 avril 1984; 



 2/6 

 

 
Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, sur proposition du Conseil 
administratif, dans sa séance du XXXX, 

 
 

D E C I D E 
 

PAR XXXXX 

 

1. d’ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 670'000.- destiné à la mise en 
œuvre des supports de signalétique mobilité douce 

2. de comptabiliser la dépense CHF 670'000.- dans le compte des investissements 
puis de la porter à l’actif du bilan dans le patrimoine administratif, sous rubrique 
61.14, 

3. d’amortir la dépense nette de CHF 670'000.- au moyen de 30 annuités dès la 
première année d’utilisation du bien estimée à 2025, sous rubrique 61.33, 

4. d’autoriser le Conseil administratif à contracter, si nécessaire, un emprunt auprès 
des établissements de crédit de son choix, à concurrence de CHF 670'000.- afin 
de permettre la mise en œuvre des supports de signalétique mobilité douce. 

 
 
 

Certifié conforme à la décision du 
Conseil municipal 

La Présidente: 

 

 

Esther Um 
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Délibération n° 2023-20 

Exposé des motifs 

Dans le programme de législature 2015-2020, le Conseil administratif avait souhaité 
favoriser la mobilité douce, mettre en valeur le territoire et augmenter le sentiment 
d’appropriation de ses usagers. En 2018, un concept de signalétique mobilité douce 
a alors été élaboré, s’intéressant aux itinéraires piétons et vélos. 

Rappel des bases du concept de signalétique 

Le concept de signalétique mobilité douce s’adresse à deux grands groupes de 
public cible : les primo-arrivants et les individus extra-muros. Il repose sur le 
triptyque « orienter, guider, confirmer » et met en relation des lieux de prise en 
charge et des destinations. Le concept a permis de définir : 

- 17 lieux de prise en charge de piétons, équipés d’un totem (totem de niveau 
1 ou totem de niveau 2) 

- 27 panneaux-relais pour les piétons 
- 19 panneaux d’orientation destinés aux vélos 
- 68 destinations (59 lieux d’intérêt et 9 centralités de quartiers)  

 
Design graphique et conception des supports de signalétique  

Suite au vote de la délibération n° 2022-01a par le Conseil municipal, un designer 
graphique a été mandaté pour l’étude du design des supports de signalétique 
mobilité douce en vue de leur mise en œuvre. Le choix de ce designer graphique a 
fait suite à un appel d’offres, pour lequel le comité d’évaluation était composé de 2 
représentants du Conseil municipal, de représentants des services communication, 
urbanisme, travaux publics et énergie, et environnement et d’un représentant du 
bureau mandaté par la Commune pour l’organisation et le suivi de cet appel d’offre. 
 
Le design graphique développé portait sur les 3 objets de signalétique piétonne : 
les totems de niveau 1, les totems de niveau 2 et les panneaux-relais. Il a été 
élaboré en tenant compte des orientations suivantes : 

- intégration harmonieuse et cohérente des supports dans le paysage 
communal  

- prise en compte de l’identité et de l’esprit de Meyrin, en assurant une unité 
globale conceptuelle 

- respect de la charte graphique de Meyrin 
- intégration d’une dimension virtuelle de signalétique sur les totems de niveau 

1 et 2, via un QR-Code (renvoyant à un itinéraire numérique) pour chaque 
destination 

- intégration de plaques de lecture en braille pour les personnes souffrant de 
handicap visuel 

- graphisme accessible à tous, non élitiste, pragmatique et compréhensible 
pour les allophones 

- supports modulables et réversibles, permettant une modification aisée du 
contenu pour une meilleure évolutivité  

- prise en compte des aspects de durabilité (choix des matériaux, modes de 
production, assemblages, mise en œuvre, etc.) 

- prise en compte des aspects d’entretien et de maintenance 
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Jalonnement cyclable cantonal 

Concernant la signalétique vélos, le concept initial de 2018 a été étoffé du point de 
vue des itinéraires. En 2022, l’Office cantonal des transports a en effet sollicité les 
communes genevoises pour la mise en place d’un jalonnement cyclable de portée 
cantonale. Comme exposé durant la commission mobilité du 24 octobre 2021 à 
l'Association des communes genevoise (ACG), le jalonnement cyclable fait partie 
du plan d'actions de la mobilité douce (PAMD) 2019-2023. Le but de cette 
méthodologie de jalonnement, à l'échelle cantonale, est de proposer un 
jalonnement cohérent sur l’ensemble du Canton, développé en partenariat entre le 
Canton et les communes, et permettant aux usagers de se déplacer à vélo dans les 
meilleures conditions possibles. Pour respecter ce plan d'action, le Canton a initié 
le jalonnement de 8 pénétrantes cyclables et a souhaité que ce jalonnement 
cyclable soit prolongé depuis les différents carrefours de la pénétrante. 

Les communes ayant en charge de mettre en œuvre les panneaux de jalonnement 
cyclable sur le réseau communal, l’OCT a travaillé en étroite collaboration avec elles 
afin de proposer des itinéraires cyclables de qualité et sécuritaires. De plus, il a 
souhaité que les communes puissent jalonner des pôles d'attraction très locaux et 
en dehors du réseau cantonal. Pour cela, un jalonnement cyclable cantonal – 
complémentaire au concept de signalétique mobilité douce d’origine – a été défini 
pour Meyrin, avec des pénétrantes qui ont été validées par le Canton. Le projet s’est 
ainsi enrichi de nouveaux itinéraires et panneaux vélos qui seront installés dans le 
cadre de la mise en œuvre des supports de signalétique. 

Planning de mise en œuvre 

La planification intentionnelle pour la mise en œuvre des supports de signalétique 
(piétons et vélos) sur le territoire communal est la suivante : 

- Sélection des entreprises (pour fabrication des supports) : fin 2023 
- Dépôt des demandes d’autorisation de construire : février 2024 
- Fabrication et mise en place des prototypes : mars – avril 2024 
- Fabrication des supports restants : mai - juillet 2024 
- Sélection des entreprises (pour travaux de génie civil) : juillet 2024 
- Mise en œuvre des supports : septembre – décembre 2024 
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Récapitulatif des coûts : 

 

A. Autorisations de construire    

Démarches autorisations de construire et émoluments 13'000 

      

B. Production des supports    

Appel d’offres entreprises (pour la production des supports) 3'000 

Production des supports 
 

  - Totems 1  221'000 

  - Totems 2  132'000 

  - Panneaux-relais 59'400 

  - Panneaux de confirmation  2'000 

  - Signalétique vélos  22'000 

Conception de l'outil informatique pour la signalétique virtuelle 45'000 

Accompagnement HAU en matière d'accessibilité visuelle 2'640 

      

C. Mise en place des supports    

Appel d’offres entreprises (pour travaux de génie civil) 3'000 

Travaux de mise en place des supports de signalétique (fouilles, 
fondations, pose, reprise enrobé) 

83'200 

Plan de signalétique actualisé et manuel succinct de mise en 
œuvre, d’adaptation et d’évolution du concept de signalétique 

6'000 

      

    

sous-total 
A+B+C 592'240 

      

Divers et imprévus (5%)    29'612 

      
COUT TOTAL CREDIT D'ETUDE 
HT     621'852 

      

TVA (8,1%)     50'370 

      

MONTANT DE LA DELIBERATION TTC   672'222 

ARRONDI A         670'000 
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1. Groupe ou prestation publique concerné :  

61 – Circulation routière 

2. Crédit d'investissement 

L'objet figure déjà dans le plan des investissements ? X oui ou  non 

 

Explication signe devant chiffre : 

Le moins (-) signifie augmentation des charges ou une diminution de recettes,  

Le (+) signifie une diminution des charges ou une augmentation des recettes. 

Données du plan des investissements 

N° projet:  - projet divers  

Investissement brut estimé: - CHF 670'000.- 

Recettes d’inv. estimées: CHF 0.- 

Impact financier estimé sur le budget de fonctionnement (budget supplémentaire) 

I. Charges annuelles: - CHF 26’453.- (y.c. amortissement – CHF 22'333.-)  

II. Recettes annuelles moyennes depuis l’année : CHF 0.- 

 

3. Conformité au plan des investissements 

L'acceptation de cet objet est-il conforme au plan des investissements ? 

au niveau de sa priorité:  X oui ou  non 

au niveau de l'année de démarrage: X oui ou   non 

L'acceptation de cet objet nécessite-t-elle de changer la priorité d'un autre projet (pour 
des questions financières ou de ressources humaines) ? 

 oui ou X non 

Commentaire :  
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Délibération n° 2023-22 relative à l'ouverture d’un crédit de 
CHF 1'732’000.- destiné à financer le remplacement de 15 
véhicules/machines pour les besoins des services de la sécurité 
municipale et de l’environnement, l’acquisition de 1 véhicule pour les 
besoins du service de la sécurité municipale et à la mise en place de 
bornes électriques 
 

 
Vu la pertinence de procéder au remplacement des véhicules/machines selon leur 
état de vétusté ou d’obsolescence; 
 
Vu le caractère impératif de l’urgence climatique; 
 
Vu l’importance des enjeux liés à la santé publique; 

 
Vu la nécessité de réduire les émissions sonores, de gaz à effet de serre et de 
particules fines; 
 
Vu la possibilité de diversifier les sources d’énergie au moyen de motorisations 
alternatives; 
 
Vu l’obligation d’adapter les moyens logistiques aux besoins de la population 
inhérents au développement de la Commune; 
 
Vu l’affectation des véhicules/machines à remplacer, énumérés dans la présente 
proposition, et qui font actuellement partie du patrimoine administratif et ne peuvent 
donc être aliénés pour être vendus; 
 
Vu la nécessité de transférer ces véhicules/machines figurant au patrimoine 
administratif au patrimoine financier afin de procéder à leur vente; 
 
Vu l’inscription au plan des investissements 2023-2033 du renouvellement et des 
achats des véhicules communaux; 
 
Vu le rapport de commission XXXXX; 
 
Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
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Le Conseil municipal, sur proposition du Conseil administratif, dans sa séance du 
XXX, 

 
D E C I D E 

 

PAR XX  
 
 
1. de remplacer 15 véhicules/machines pour les besoins des services de la sécurité 

municipale et de l’environnement, l’acquisition de 1 véhicule pour les besoins du 
service de la sécurité municipale et à la mise en place de bornes électriques., 

2. d’ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 1'732’000.- destiné au 
remplacement des 15 véhicules/machines, à l’acquisition de 1 véhicule ainsi qu’à 
la mise en place de bornes électriques, 

3. de comptabiliser la dépense nette de CHF 1'732’000.- dans le compte des 
investissements, puis de la porter à l’actif du bilan dans le patrimoine 
administratif, sous rubrique :  

11.10 pour CHF 130'000.-  

 16.10 pour CHF 153'000.- 

 32.10 pour CHF   80'000.- 

 34.10 pour CHF 427'833.- 

 61.10 pour CHF 820'833.- 

 73.10 pour CHF   70’334.- 

 77.10  pour CHF  50'000.- 

4. d’amortir la dépense nette de CHF 1'732’000.-  dès la première année d’utilisation 
des véhicules/machines ainsi que la mise en place des bornes, sous rubrique : 

 11.33 pour CHF 130'000.- en 8 annuités 

 16.33 pour CHF 153'000.- en 8 annuités 

 32.33 pour CHF   80'000.- en 8 annuités 

 34.33 pour CHF 427'833.- en 8 annuités 

 61.33 pour CHF 820'833.- en 8 annuités 

 73.33 pour CHF   70’334.- en 8 annuités 

 77.33 pour CHF   50’000.- en 8 annuités 

5. d’autoriser le Conseil administratif à contracter, si nécessaire, un emprunt auprès 
des établissements de crédit de son choix, à concurrence de CHF 1'732’000.- 
afin de permettre le remplacement de 15 véhicules/machines, l’acquisition de 1 
véhicule ainsi qu’à la mise en place de bornes électriques, 
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6. de transférer du patrimoine administratif au patrimoine financier, en transitant par 

le compte des investissements, le montant de CHF 10.- représentant la valeur 
comptable de l’ensemble des véhicules/machines à remplacer, soit : 

 
 

Fonction 
Responsable du 

budget 
Véhicule Valeur 

1a) 
11100000 SEM Peugeot 508 Hybride 0.- 

1b) 
16200000 SEM - PC VW T4 1.- 

1c) 
16200000 SEM - PC VW T4 1.- 

2a) 
61500000 ENV 

Renault Kangoo 
Express 

1.- 

2b) 
  61500000 ENV Balayeuse Ravo 540 0.- 

2c) 
61500000 ENV Opel Combo 1.- 

2d) 
61500000 ENV 

Balayeuse Bucher 
CityCat 

0.- 

2e) 
73010000 ENV 

Camionnette Hyundai 
H1 

0.- 

2f) 
34201000 ENV 

Renault Kangoo 1.2 
16V 

1.- 

2g) 
34201000 ENV Camionnette Iveco  0.- 

2h) 
32902101 ENV 

Tracteur John Deere 
4100 

1.- 

2i) 
34201000 ENV Camionnette Iveco  1.- 

2j) 
34201000 ENV Camionnette Iveco 1.- 

2k) 
77100002 ENV Minipelle Kubota 1.- 

2l) 
34201000 ENV Tondeuse Etesia 1.- 

 
7. de comptabiliser les recettes de CHF 61'990.- (CHF 62'000.- – CHF 10.-) 

relatives aux ventes de ces véhicules/machines aux comptes de fonctionnement 
sous la rubrique 441.16 Gains provenant des ventes de biens meubles PF. 

 
Certifié conforme à la décision du 

Conseil municipal 

La Présidente : 

Esther Um 
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Délibération n° 2023-22 
 

Exposé des motifs 
 
Les véhicules/machines proposés pour remplacement arrivent en bout de course, 
soit par leurs années de service, soit alors leurs kilométrages et/ou heures 
d’utilisation. Le parc est vieillissant et certains véhicules ont plus de vingt ans. 

Ils engendrent toujours plus de frais d’entretien et de réparations pour les maintenir 
en état de fonctionnement. De plus, face à la complication des pannes récurrentes, 
les réparations ne peuvent plus être réalisées à l’interne par notre atelier 
mécanique, mais doivent être effectuées par des prestataires externes spécialisés. 

Ceci a généré des dépassements sur les budgets de fonctionnement de ces 
dernières années. 

Par ailleurs, il s’agit globalement de véhicules/machines à motorisation thermique 
(diesel, essence et gaz) que nous profitons de remplacer par des 
véhicules/machines électriques, lorsque des alternatives sont proposées et qu’elles 
correspondent aux usages prévus. 

A ce sujet, cette délibération prévoit des remplacements de véhicules/machines 
pour une période de deux ans, alors que par le passé la planification était faite sur 
quatre ans. 

En effet, il nous a semblé pertinent de réduire cette durée, afin d’être en phase et 
plus réactifs par rapport à l’évolution des technologies et, de facto, du marché, 
notamment pour l’élargissement de la gamme de véhicules/machines électriques et 
le développement des motorisations à hydrogène et piles à combustible. 

 

Le choix des véhicules/machines proposés a été établi selon les critères suivants : 

● fonctionnalités opérationnelles selon les besoins définis par les services ; 

● mutualisation entre les équipes du service ; 

● performances environnementales ; 

● fiabilité et contraintes de maintenance ;  

● coûts d’acquisition et de fonctionnement ; 

● possibilité de mettre en valeur une diversification des sources d’énergie ; 

● proximité du concessionnaire et qualité du service. 
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1) Sécurité municipale 

 

 Police (fonction 11) 

1a) Véhicule à remplacer : Peugeot 508 Hybride 

1ère mise en circulation 26.02.2016 

75'000 km 

N° communal 26 

 Utilisation : Véhicule de tournée journalière et d’intervention 

 Véhicules proposés pour remplacement : 

  Véhicule durable : Véhicule type Combi – Electrique  CHF 78’000.- T.T.C. 

  Véhicule classique : Véhicule similaire – Diesel  CHF 66’000.- T.T.C. 

   Reprise possible estimée  CHF 11’000.- 

 Motivation : Véhicule vieillisant ne répondant plus entièrement aux besoins sur 
le terrain - Nécéssité d’un véhicule plus grand avec une table à 
l’intérieur qui puisse être utilisé comme poste de police déporté. 

Si option électrique : réduction de l’impact sur l’environnement. 

    

 

 

 Protection civile (fonction 16) 

1b) Véhicule à remplacer : VW T4 - Diesel 

1ère mise en circulation 14.12.1999 

88'000 km 

N° communal 58 

 Utilisation : Interventions journalières 

 Véhicules proposés pour remplacement : 

  Véhicule durable : Véhicule similaire – Electrique  CHF 62’000.- T.T.C. 

  Véhicule classique : Véhicule similaire – Diesel  CHF 52’000.- T.T.C. 

   Reprise possible estimée  CHF - 

 Motivation : Véhicule usagé - Frais d’entretien/réparation élevés liés à l’âge du 
véhicule - Pièces de rechange indisponibles en cas de réparation. 

Remplacement par un véhicule électrique dont l’autonomie est 
largement suffisante pour les besoins journaliers est justifié pour le 
poste de commandement de la Golette qui est secouru par une 
génératrice en cas de coupure de courant, bénéficie déjà d’une 
borne de recharge. 

Si option électrique : réduction de l’impact sur l’environnement. 
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1c) Véhicule à remplacer : VW T4 - Diesel 

1ère mise en circulation 09.11.1999 

150'000 km 

N° communal 59 

 Utilisation : Interventions journalières 

 Véhicules proposés pour remplacement : 

  Véhicule durable : Véhicule similaire – Electrique  CHF 62’000.- T.T.C. 

  Véhicule classique : Véhicule similaire – Diesel  CHF 52’000.- T.T.C. 

   Reprise possible estimée  CHF - 

 Motivation : Véhicule usagé - Frais d’entretien/réparation élevés liés à l’âge du 
véhicule - Pièces de rechange indisponibles en cas de réparation. 

Remplacement par un véhicule électrique dont l’autonomie est 
largement suffisante pour les besoins journaliers est justifié pour le 
poste de commandement de la Golette qui est secouru par une 
génératrice en cas de coupure de courant, bénéficie déjà d’une 
borne de recharge. 

Si option électrique : réduction de l’impact sur l’environnement. 

     

   Domaine public et stationnement 
(fonction 11) 

 

1d) Véhicule à acquérir : Renault Kangoo E-Tech techno  
Electrique 

CHF 48'000.- T.T.C. 

 Utilisation : Transport de matériel (radar préventif, échelle, caisse de transport 
pour chiens qui divaguent, etc.).  

Mutualisation possible avec les autres sections de la SEM. 

 Motivation : Acquisition nécessaire pour remplacer l’usage quasi journalier 
d’une voiture de la flotte Mobility.  

Le nouveau véhicule sera sérigraphié uniquement avec le logo 
« Meyrin ». 

    

2) Environnement  

 Atelier mécanique (fonction 61) 

2a) Véhicule à remplacer : Renault Kangoo Express - Essence 

1ère mise en circulation 30.07.2002 

175'000 km 

N° communal 15 

 Utilisation : Transport de personnes et de matériel ainsi que dépannage de 
véhicules. 

 Véhicules proposés pour remplacement : 

  Véhicule durable : Véhicule similaire – Electrique  CHF 42'000.- T.T.C. 

  Véhicule classique : Véhicule similaire – Essence  CHF 28'500.- T.T.C. 

   Reprise possible estimée  CHF 200.- 
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 Motivation : Véhicule usagé - Frais d’entretien/réparation élevés liés à l’âge du 
véhicule. 

 Remarques   : L’option électrique a été testée et ne convient pas aux besoins 
avérés, c’est-à-dire à des déplacements réguliers et de longues 
distances hors canton de Genève. 

  

 Section routes et voirie (fonctions 61 et 73) 

2b) Véhicule à remplacer : Balayeuse RAVO 540 – Diesel 

1ère mise en circulation 11.07.2016 

> 7'000 heures (utilisation intensive) 

N° communal 2 

 Utilisation : Machine aspiratrice avec une capacité de stockage de déchets de 
4m3 qui permet le nettoiement des routes en limitant le nombre de 
vidages. Ainsi les déplacements sont optimisés, notamment dans 
le cadre du nettoiement du quartier de Cointrin, et en période 
automnale, en présence de feuilles mortes. 

 Véhicules proposés pour remplacement : 

  Véhicule durable : Balayeuse similaire – Electrique CHF 459'000.- T.T.C. 

  Véhicule classique : Balayeuse similaire – Diesel CHF 220'000.- T.T.C. 

  : Reprise possible estimée  CHF 10'000.- 

 Motivation : Véhicule usagé - Frais d’entretien/réparation élevés liés aux 
heures d’utilisation du véhicule. 

Si option électrique : réduction de l’impact sur l’environnement. 

    

 

 

 

 

 

 

2c) Véhicule à remplacer : Opel Combo - Gaz 

1ère mise en circulation 23.06.2009 

77'000 Km 

N° communal 9 

 Utilisation : Principale utilisation par l’équipe de nettoiement pour transporter 
le personnel et le matériel lors d’interventions sur le domaine 
public. Ce véhicule multifonctionnel permettra de garantir les 
prestations dans les différents secteurs. Un pont ouvert est mieux 
adapté aux besoins des équipes et peut être utilisé pour les 
livraisons de petits matériels de manifestation par l’équipe des 
travaux techniques également. 

 Véhicules proposés pour remplacement : 

  Véhicule durable : Véhicule utilitaire – Electrique  CHF 55'000.- T.T.C. 

  Véhicule classique : Véhicule utilitaire - Essence    CHF 30'000.- T.T.C. 

   Reprise possible estimée  CHF 1'000.- 
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 Motivation : Le véhicule proposé répond à l’usage actuel et futur. Il est plus 
polyvalent avec un pont basculant.  

    

2d) Véhicule à remplacer : Balayeuse Bucher CityCat – Diesel 

1ère mise en circulation 08.02.2016 

> 7'100 heures (utilisation intensive) 

N° communal 23 

 Utilisation : Machine aspiratrice compacte et articulée d’une capacité de 1.6m3 
de déchets qui permet le nettoiement d’endroits étroits, des 
trottoirs et des cheminements piétonniers. Compte tenu de la 
densification de l’espace public en termes d’aménagement et 
d’implantation de mobilier urbain, cette machine convient en tous 
points aux contraintes de son utilisation. 
 

 Véhicules proposés pour remplacement : 

  Véhicule durable : Balayeuse aspiratrice similaire –  

Electrique  

CHF 263'000.- T.T.C. 

  Véhicule classique : Balayeuse aspiratrice similaire –  

Diesel 

CHF 130'000.- T.T.C. 

   Reprise possible estimée  CHF 10'000.- 

 Motivation : Véhicule usagé - Frais d’entretien/réparation élevés liés aux 
heures d’utilisation du véhicule. 

Si option électrique : réduction de l’impact sur l’environnement. 

  

 

 

   

2e) Véhicule à remplacer : Camionnette Hyundai H1 - Diesel 

1ère mise en circulation 29.07.2003 

158'000 Km 

N° communal 42 

 Utilisation : A disposition de l’îlotier vert pour se déplacer sur la commune à la 
rencontre des habitant-es et entreprises. Utilisé également pour les 
besoins du magasinier pour aller chercher du matériel chez les 
fournisseurs. Il permettra aussi à l’équipe technique de pouvoir 
livrer du matériel dans le cadre des événements et manifestations 
sur le territoire communal. 

 Véhicules proposés pour remplacement : 

  Véhicule durable : Véhicule plus compact – Electrique 

Mutualisation possible : îlotier vert, 
manifestations, nettoiement et section 
parcs et promenades. 

CHF 55'000.- T.T.C. 

  Véhicule classique : Véhicule similaire – Diesel  CHF 50'000.- T.T.C. 

   Reprise possible estimée  CHF 500.- 
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 Motivation : Véhicule usagé - Frais d’entretien/réparation élevés liés à l’âge du 
véhicule. Si option électrique : réduction de l’impact sur 
l’environnement. 

    

 Section parcs et promenades (fonctions 32, 34 et 77) 

 

2f) Véhicule à remplacer : Renault Kangoo 1.2 16V - Essence 

1ère mise en circulation 10.10.2003 

93'000 km 

N° communal 11 

 Utilisation : Véhicule permettant de se déplacer sur les chantiers pour effectuer 
un contrôle ou des petits travaux - Evite parfois l’utilisation d’un 
véhicule plus gros.  

Mutualisation possible entre les équipes des sections notamment 
en cas de panne d’un véhicule ou de déplacement chez un 
fournisseur. 

 Véhicules proposés pour remplacement : 

  Véhicule durable : Véhicule similaire – Electrique CHF 42'000.- 

  Véhicule classique : Véhicule similaire – Essence  CHF 26'000.- 

   Reprise possible estimée CHF 200.- 

 Motivation : Véhicule usagé - Frais d’entretien/réparation élevés liés à l’âge du 
véhicule. 

Si option électrique : réduction de l’impact sur l’environnement. 

     

2g) Véhicule à remplacer : Camionnette IVECO - Gaz 

1ère mise en circulation 13.03.2008 

81'500 km 

N° communal 14 

 Utilisation : Véhicule utilisé par les secteurs comme véhicule d’appui pour des 
travaux nécessitant du matériel lourd et volumineux. 

 Véhicules proposés pour remplacement : 

  Véhicule durable : Véhicule utilitaire similaire - Electrique CHF 96'000.- T.T.C. 

  Véhicule classique : Véhicule similaire – Gaz CHF 50'000.- T.T.C. 

   Reprise possible estimée  CHF 5'000.- 

 Motivation : Véhicule usagé - Frais d’entretien/réparation élevés liés à l’âge. 

Si option électrique : réduction de l’impact sur l’environnement. 

     

2h) Véhicule à remplacer : Tracteur John Deere 4100 - Diesel 

1ère mise en circulation 16.05.2000 

1'770 heures 

N° communal 28 

 Utilisation : Véhicule polyvalent permettant le chargement de matériaux (sable, 
gravier, etc.), le transport du fourrage, de palettes, le ramassage 
des feuilles et l’entretien du gazon. 
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 Véhicules proposés pour remplacement : 

  Véhicule durable : Pas de motorisation alternative pour le 
moment 

 

  Véhicule classique : Véhicule similaire – Diesel CHF 80'000.- T.T.C 

   Reprise possible estimée  CHF 5'000.- 

 Motivation : Véhicule usagé - Frais d’entretien/réparation élevés liés à l’âge du 
véhicule. 

     

2i) Véhicule à remplacer : Camionnette IVECO – Gaz 

1ère mise en circulation 24.11.2009 

65'700 km 

N° communal 29 

 Utilisation : Véhicule utilisé sur un secteur afin d’assurer l’entretien général. 
Notamment la tonte, les plantations, les tailles et les transports des 
machines.  

 Véhicules proposés pour remplacement : 

  Véhicule durable : Véhicule plus compact – Electrique CHF 66’000.- T.T.C. 

  Véhicule classique : Véhicule similaire – Gaz CHF 50'000.- T.T.C. 

   Reprise possible estimée  CHF 5'000.- 

 Motivation : Véhicule usagé - Frais d’entretien/réparation élevés liés à l’âge du 
véhicule. 

Si option électrique : réduction de l’impact sur l’environnement. 

     

2j) Véhicule à remplacer : Camionnette IVECO - Gaz 

1ère mise en circulation 06.02.2008 

81'000 km 

N° communal 34 

 Utilisation : Véhicule utilisé afin d’assurer l’entretien général. Notamment la 
tonte, les plantations, les tailles et les transports des machines. Le 
système multi benne permet une bonne diversité des utilisations 
ainsi qu’une bonne ergonomie. 

 Véhicules proposés pour remplacement : 

  Véhicule durable : Véhicule utilitaire similaire – Electrique CHF 150’000.- T.T.C. 

  Véhicule classique : Véhicule similaire – Gaz CHF 115'000.- T.T.C. 

   Reprise possible estimée  CHF 8'000.- 

 Motivation : Véhicule usagé - Frais d’entretien/réparation élevés liés à l’âge du 
véhicule. 

Si option électrique : réduction de l’impact sur l’environnement. 
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2k) Machine à remplacer : Minipelle mécanique Kubota – Diesel 

1ère utilisation en 2006 

> 3'600 heures 

N° communal 45 

 Utilisation : Machine permettant tous les travaux de creuse prioritairement au 
cimetière (tombes), mais également utilisée fréquemment pour des 
plantations d’arbres, des nouvelles réalisations paysagères dans 
les secteurs et au JBA.  

 Machines proposées pour remplacement : 

  Machine durable : Pelle sur chenilles –  

Electrique/chargeur rapide 

CHF 110'000.- T.T.C. 

  Machine classique : Machine similaire – Diesel CHF 50'000.- T.T.C. 

   Reprise possible estimée  CHF 3'500.- 

 Motivation : Machine usagé - Frais d’entretien/réparation élevés liés à l’âge du 
véhicule. 

 Remarque : L’option électrique ne permettrait pas la mutualisation entre 
sections. De plus, après le test, il s’avère que la technologie n’est 
pas encore convaincante sur ce type de véhicule. 

  

 

 

 

 

 

   

     

2l) Machine à remplacer : Tondeuse ETESIA – Diesel 

1ère année d’utilisation 05.12.2012 

1'200 heures 

N° communal 121 

 Utilisation : Tonte du secteur Jardin botanique alpin. La machine proposée 
(mulching) évite le ramassage en broyant le gazon. 

 Machines proposées pour remplacement : 

  Machine durable : Tondeuse mulching - Electrique CHF 58'500.- T.T.C. 

  Machine classique : Tondeuse mulching - Diesel CHF 35'000 T.T.C. 

   Reprise possible estimée CHF 2'600.- 

 Motivation : Véhicule usagé - Frais d’entretien/réparation élevés liés à l’âge du 
véhicule. 

Si option électrique : réduction de l’impact sur l’environnement. 

 

  



 12/13 

 

 

 
 
  

Véhicules/machines 

à remplacer/*nouveau véhicule
N°

Service/

Section

 Prix T.T.C

moteur classique 

 Prix T.T.C

moteur énergie 

alternative 

 Reprise 

possible 

estimée 

SEM

1a Peugeot 508 Hybride  26 Police               66'000 CHF 78'000 CHF            11'000 CHF     

1b VW T4 58 PC               52'000 CHF 62'000 CHF            -  CHF           

1c VW T4 59 PC               52'000 CHF 62'000 CHF            -  CHF           

*1d Renault Kangoo E-Tech techno   - 
Domaine public et 

stationnemt
              31'000 CHF 48'000 CHF            -  CHF           

ENV

2a Renault Kangoo Express 15 Routes et voirie               28'500 CHF 42'000 CHF             200 CHF          

2b Balayeuse RAVO 540 2 Routes et voirie             220'000 CHF 459'000 CHF          10'000 CHF     

2c Opel Combo 9 Routes et voirie               30'000 CHF 55'000 CHF            1'000 CHF       

2d Balayeuse Bucher CityCat 23 Routes et voirie             130'000 CHF 263'000 CHF          10'000 CHF     

2e Camionnette Hyundai H1 à pont 42 Routes et voirie               50'000 CHF 55'000 CHF            500 CHF          

2f Renault Kangoo 1.2 16V 11 Parcs et promenades               26'000 CHF 42'000 CHF            200 CHF          

2g Camionnette IVECO 14 Parcs et promenades               50'000 CHF 96'000 CHF            5'000 CHF       

2h Tracteur John Deere 4100 28 Parcs et promenades 80'000 CHF             - 5'000 CHF       

2i Camionnette IVECO 29 Parcs et promenades               50'000 CHF 66'000 CHF            5'000 CHF       

2j Camionnette IVECO 34 Parcs et promenades             115'000 CHF 150'000 CHF          8'000 CHF       

2k Minipelle mécanique Kubota 45 Parcs et promenades               50'000 CHF 110'000 CHF           3'500 CHF       

2l
Tondeuse Etesia

121 Parcs et promenades               35'000 CHF 58'500 CHF            2'600 CHF       

Total 1'065'500 CHF        1'646'500 CHF        62'000 CHF     

Total véhicules préconisés 

(en gras)
                1'653'000 CHF 

Site CVH 11 lignes 46'000 CHF       

SEM / PC 1 ligne 29'000 CHF       

SEM / Dom. public et stationnement 1 ligne 4'000 CHF         

Total TTC 79'000 CHF    

 Montant TOTAL 

TTC TVA à 8.1% 
1'732'000 CHF  

Coûts adaptation des installations électriques par bâtiment
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1. Groupe ou prestation publique concerné :  

 

11 - Sécurité publique 

16 – Défense 

32 -  Culture, autres 

34 – Sport et loisirs 

61 – Circulation routière 

73 – Gestion des déchets 

77 – Protection de l'environnement, autres 

 

2. Crédit d'investissement 

L'objet figure déjà dans le plan des investissements ? X  oui ou  non 

 

Explication signe devant chiffre : 

Le moins (-) signifie augmentation des charges ou une diminution de recettes,  

Le (+) signifie une diminution des charges ou une augmentation des recettes. 

Données du plan des investissements 

N° projet:   

Investissement brut estimé: - CHF 1'732’000.- 

Recettes d’inv. estimées: CHF .0.-- 

Impact financier estimé sur le budget de fonctionnement (budget supplémentaire) 

I. Charges annuelles: - CHF 218'980.- (dont amortissement – CHF 216'500.-) 

II. Recettes annuelles moyennes depuis l’année : CHF 0.- 

 

3. Conformité au plan des investissements 

L'acceptation de cet objet est-il conforme au plan des investissements ? 

au niveau de sa priorité:  X  oui ou  non 

au niveau de l'année de démarrage: X  oui ou  non 

L'acceptation de cet objet nécessite de changer la priorité d'un autre projet (pour des questions 
financières ou de ressources humaines) ? 

 oui ou X  non 

commentaire:  
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Délibération n° 2023-24 relative à l'ouverture d'un crédit de 
CHF 400’000.- destiné à financer le remplacement des deux lisseuses-
surfaceuses servant à entretenir les aires de glace des patinoires 
extérieures et intérieures du centre sportif des Vergers 
 

Vu l’exposé des motifs ci-après; 

Vu l’état d’usure des deux surfaceuses en service; 

Vu que l’engin pour la patinoire extérieure, acquis en 2012, est en bout de vie, ne 
retrouvant plus les pièces de rechanges et comptabilise plus de 2’815 heures de 
fonctionnement; 

Vu que l’engin pour la patinoire intérieure, acquis en 2009, arrive en bout de vie 
créant des coûts d’entretiens annuels très importants et comptabilise plus de 
3’433 heures de fonctionnement; 

Vu le plan des investissements 2023-2033; 

Vu la nécessité de posséder une surfaceuse par aire de glace, pour des raisons 
de simultanéité d’utilisation; 

Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 

Conformément à l'art. 30, al. 1, let. e et m de la loi sur l’administration des 
communes, du 13 avril 1984 ; 

 
 
Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, sur proposition du Conseil 
administratif, dans sa séance du XXX, 
 

D E C I D E 

PAR XX 
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1. d'ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 400’000.- destiné à 
financer le remplacement des deux lisseuses-surfaceuses servant à 
entretenir les aires de glace des patinoires extérieures et intérieures du 
centre sportif des Vergers, 

2. de comptabiliser la dépense prévue dans le compte des investissements puis 
de la porter à l’actif du bilan de la commune dans le patrimoine administratif, 
34.14 

3. d'amortir la dépense nette prévue de CHF 400’000.- en 8 annuités, dès la 
première année d’utilisation de chacun des biens, estimée à 2025 et 2026 
sous la rubrique n°34.33, 

4. d’autoriser le Conseil administratif à contracter, si nécessaire, un emprunt 
auprès des établissements de crédit de son choix, à concurrence de CHF 
400'000.- afin de permettre l'acquisition de ce bien, 

5. de transférer du patrimoine administratif au patrimoine financier, en transitant 
par le compte des investissements, le montant de CHF 1.- représentant la 
valeur comptable de l’ensemble des machines à remplacer, soit : 

Fonction 
Responsable 

du budget 
Véhicule Valeur 

34103102 SPO Surfaceuse Dupon Okay 3500 1.- 

34103102 SPO Surfaceuse Zamboni 0.- 

6. de comptabiliser les recettes de CHF 4'999.- (CHF 5’000.- – CHF 1.-) relatives 
à la vente de cette machine aux comptes de fonctionnement sous la rubrique 
441.16 Gains provenant des ventes de biens meubles PF.  

 

Certifié conforme à la décision 
du Conseil municipal 

La Présidente: 

 

 

Esther Um 
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Délibération n° 2023-24 

Exposé des motifs 

L’entretien des surfaces de glace des patinoires nécessite l’utilisation de lisseuses-
surfaceuses (ci-après surfaceuses) qui permettent de maintenir la glace bien plane, 
« d’effacer » les traces des patins en rabotant la surface et de rajouter de l’eau pour 
compenser la perte d’épaisseur de glace. 

Actuellement deux machines permettent d’effectuer ce travail. La surfaceuse pour la 
piste extérieure acquise en 2012 comptabilise 2’815 heures de fonctionnement.  La 
surfaceuse pour la piste intérieure acquise en 2009 comptabilise 3’433 heures de 
fonctionnement. 

La première machine, bien que présentant moins d’heures de fonctionnement 
présente des problèmes mécaniques récurrents et le service après-vente par le 
fournisseur n’est plus assuré (faillite judiciaire). Elle fonctionne à l’essence ce qui la 
rend quasiment inutilisable sur la patinoire intérieure lors de panne de la deuxième 
(risque toxicologique). 

La deuxième fonctionne encore grâce à un entretien annuel de l’ordre de 
CHF 12’237.- dont le coût ne cesse d’augmenter avec des casses imprévues telles 
que rupture de la rotule de direction, les lames de suspension, la pompe hydraulique, 
la pédale d’accélérateur, le pont arrière, un cardan avant.  Ces casses occasionnent 
un grand stress et des fermetures imprévisibles de la patinoire (la machine étant 
souvent bloquée sur la glace). 

Bien que similaire les deux machines se distinguent par un complément 
d’accessoires plus importants pour la surfaceuse employée pour le surfaçage de la 
patinoire extérieure puisque prévue pour une utilisation en plein air, notamment par 
les caractéristiques suivantes : 

• Cabine fermée et chauffée : lors de conditions météo difficiles, il est 
indispensable d’avoir une cabine fermée. 

• Capacité à absorber l’eau lors de forte pluie : la surfaceuse doit être munie 
d’une pompe à eau supplémentaire pour pomper l’eau qui stagne sur la 
patinoire. 

La nécessité de posséder deux surfaceuses est justifiée par le fait que nous devons 
assurer l’entretien de deux surfaces de glace et le cycle complet de remplissage 
ainsi que le temps de charge des batteries, d’utilisation puis de maintenance de la 
surfaceuse est tel qu’il y a des simultanéités qui rendent impossible l’organisation 
avec une seule machine. 

Pour de courtes périodes (1 jour), lors de panne ou d’entretien préventif sur l’une des 
deux machines, il est possible d’utiliser ponctuellement la surfaceuse intérieure pour 
l’extérieure et vice-versa (sous conditions strictes, compte tenu de l’essence). Durant 
ces jours d’exception, il ne nous est pas possible de travailler finement la glace. 

Un cahier des charges détaillé a été établi par le service des sports ainsi qu’un appel 
d’offre conforme aux règles des marchés publics a été lancé. 

Les deux nouvelles machines projetées sont équipées de cinq moteurs électriques 
asynchrones pour une puissance de 29 kW. Leurs dimensions de 4.34m de long 
pour 2.42m de large et 2.53m de haut leur permettent d’être entreposées dans le 
garage actuel. Elles pourront assumer les mêmes travaux qu’avec les deux 
machines actuelles voir plus, puisqu’elles possèdent une benne étanche permettant 
l’aspiration de l’eau de pluie sur la surface extérieure, ainsi qu’un épandage d’eau en 
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cas de besoin. D’un concept plus moderne avec une technologie affinée, elles 
doivent permettre au personnel d’effectuer le travail de la glace avec une plus grande 
aisance.  

Le délai de livraison est de 12 semaines. 

La proposition de financement en leasing faite par l’entreprise soumissionnaire n’est 
pas intéressante. 
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Délibération n° 2023-24 

Détail des coûts 

Sur la base des soumissions rentrées : 

Machine : Prix net HT 
Prix net TTC 

(8.1%) 

Lisseuse surfaceuse principale 176'922.50 191'253.22 

Lisseuse surfaceuse secondaire 166'080.20 179'532.70 

Options :   

2 x Lavage vis sans fin horizontale (733.50.-/pce) 1'467.00 1'585.83 

2 x Lavage vis sans fin verticale (765.-/pce) 1'530.00 1'653.93 

2 x Levage électrique et automatique de la 
serpillère (1’669.50.-/pce) 

3'339.00 3'609.46 

1 x Pulvérisateur d’eau (épandage) 5'175.00 5'594.18 

Pièces de rechange :   

6 lames 1'390.00 1’502.59 

4 serpillères (152.-/pce) 608.00 657.25 

2 brosses latérales (318.-/pce) 636.00 687.52 

1 roue complète 595.00 576.73 

1 buse d’épandage 591.10 572.95 

   

Travaux d’adaptation électrique du local 
(chargeur) 

3'052.73 3'300.00 

Divers, imprévus et arrondis 8'763.77 9'473.64 

Total 370'150.30 400'000.00 

   

   

Estimation de la reprise :   

Surfaceuse Zamboni 4'642.52 5'000.00 

Surfaceuse Dupon Okay 3500 0.00 0.00 
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1. Groupe ou prestation publique concerné :  

 34 – Sport et loisirs 

2. Crédit d'investissement 

L'objet figure déjà dans le plan des investissements ?  X oui ou   non 

Explication signe devant chiffre : 

Le moins (-) signifie augmentation des charges ou une diminution de recettes,  

Le (+) signifie une diminution des charges ou une augmentation des recettes. 

Données du plan des investissements 

N° projet :    

Investissement brut estimé:  - CHF 400'000.- 

Recettes d’inv. estimées: CHF 0.- 

Voir tableau annexe 

I. Charges annuelles: - CHF 41'900.- (y.c. amortissement – CHF50’000.-) 

II. Recettes annuelles moyennes depuis l’année : CHF 0.- 

Voir tableau annexe 

3. Conformité au plan des investissements 

L'acceptation de cet objet est-il conforme au plan des investissements ? 

au niveau de sa priorité:  X oui ou  non 

au niveau de l'année de démarrage: X oui ou   non 

L'acceptation de cet objet nécessite de changer la priorité d'un autre 
projet (pour des questions financières ou de ressources humaines) ? 

 oui ou X non 

commentaires: 

Impact financier positif sur le budget de fonctionnement, une économie d’environ 
CHF 8'000 car nous aurons moins de frais d’entretien des surfaceuses. 
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Législature 2020-2025 
Délibération n° 2023-25 
Séance du 21 novembre 2023 

 

   

Délibération n° 2023-25 relative à l'ouverture du crédit de 
CHF 1'718'600.- destiné au versement de la contribution annuelle au 
FIDU pour le versement de subventions d'investissement aux 
communes genevoises 
 

 
Vu le plan directeur cantonal 2030 fixant un objectif en termes de construction de 
logements afin de répondre à la pénurie actuelle et couvrir les besoins futurs liés au 
développement de notre canton; 

Vu la proposition d'élaborer un mécanisme de compensation entre les communes 
qui construisent et celles qui ne construisent pas, ces dernières venant aider 
financièrement les premières à financer les équipements obligatoires et les espaces 
publics en lien avec l'accueil de nouveaux logements au moyen de la constitution 
d'un fonds; 

Considérant que ce fonds est compétent pour les attributions des financements 
versés aux communes; 

Considérant que ce fonds est alimenté par une contribution annuelle de 2,5 millions 
de francs du canton et d'une contribution annuelle de 26 millions de francs des 
communes; 

Vu la nécessité de voter un crédit d'engagement pour le versement de cette 
contribution annuelle destinée à subventionner les investissements publics à charge 
des communes accueillant de nouveaux logements; 

Vu que la loi sur le Fonds intercommunal pour le développement urbain ainsi que 
ses statuts ont été approuvés par l'Assemblée générale de l'ACG en date du 18 
novembre 2015; 

Vu que la loi sur le Fonds intercommunal pour le développement urbain ainsi que 
ses statuts ont été approuvés par le Grand Conseil en date du 18 mars 2016 et que 
cette loi est entrée en vigueur le 1er janvier 2017; 

Conformément à l’article 30, alinéa 1, lettre e de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984 et à la loi sur le Fonds intercommunal pour le 
développement urbain (FIDU); 
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Le Conseil municipal, sur proposition du Conseil administratif, dans sa séance du 
21 novembre 2023, 
 
 

 
D E C I D E 

 

PAR XX 

 
 
 
 
1. d’ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 1'718'600.- pour le versement 

d'une contribution au Fonds intercommunal de développement urbain destiné au 
subventionnement des infrastructures publiques communales rendues néces-
saires pour l'accueil de nouveaux logements, 

2. de comptabiliser cette dépense dans le compte des investissements (rubrique 
0290.5620), puis de la porter à l'actif du bilan dans le patrimoine administratif 
(sous la rubrique 0290.1462 "subventions d'investissements versées à des 
communes ou à des établissements qu'elles financent en commun"), 

3. d'amortir cette dépense au moyen de 30 annuités qui figureront au budget de 
fonctionnement sous la rubrique n° 0290.36602 dès 2025, 

4. d'autoriser le Conseil administratif à emprunter jusqu'à concurrence du crédit brut 
mentionné au point n°1. 

 
 
 

Certifié conforme à la décision du 
Conseil municipal 

La Présidente : 

 

 

Esther Um 

 



 

 

Législature 2020-2025 
Délibération n° 2023-26 
Séance du 21 novembre 2023 

 

Délibération n° 2023-26 relative aux indemnités allouées en 2024 aux 
conseillers administratifs et conseillers municipaux 
 

 

Vu le projet de budget pour l'année 2024; 
 
Vu l'article 30, al. 1, lettre v, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 
1984; 
 
Vu le rapport de la commission des finances; 

 
Le Conseil municipal, sur proposition du Conseil administratif, dans sa séance du 
21 novembre 2023, 

 
 

D E C I D E 
 

PAR XX 
 
 
1. de fixer les indemnités allouées au Conseil administratif à CHF 491’398.-, 

2. de fixer les indemnités allouées pour les séances du Conseil municipal à 
CHF 258’739.-, 

3. de porter ces sommes sur les rubriques budgétaires 2024 suivantes : 

 012.300 Indemnités aux conseillers administratifs/maire et adjoints 

 011.300 Indemnités aux conseillers municipaux. 
 
 
 

Certifié conforme à la décision du 
Conseil municipal 

La Présidente : 

 

 

Esther Um 

 



 

 

Législature 2020-2025 
Délibération n° 2023-27 
Séance du 21 novembre 2023 
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Délibération n° 2023-27 relative à l'ouverture d'un crédit de 
CHF 2'659'741.- pour les travaux de gros entretiens et les acquisitions 
2024 du patrimoine administratif et financier 
 

 

Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
 
Vu le plan des investissements 2023-2033 dans lequel les projets sont planifiés; 
 
Vu le rapport de la commission des finances; 

Le Conseil municipal, sur proposition du Conseil administratif, dans sa séance du 
21 novembre 2023, 

 
 
 

D E C I D E 
 

PAR xx OUI ET xx ABSTENTION 

 
 
 
1. de procéder aux travaux de gros entretiens et à l’acquisition des biens 2024 du 

patrimoine administratif et financier, 

2. d’ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 2'659'741.- destiné à ces 
dépenses, 

3. de comptabiliser la somme de CHF 2'596’944.- dans le compte des investis-
sements puis de la porter à l’actif du bilan, dans le patrimoine administratif, 
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4. d’amortir la dépense nette de CHF 2'596’944.- dès la première année d’utili-
sation du bien, estimée à 2025, de la manière suivante : 

Entretien : 

CHF  186'000.- rubrique 02.330 en 10 annuités, 

CHF    18'704.- rubrique 15.330 en 10 annuités, 

CHF    26'915.- rubrique 16.330 en 10 annuités 

CHF  795'112.- rubrique 21.330 en 10 annuités, 

CHF  103'137.- rubrique 32.330 en 10 annuités, 

CHF  536'424.- rubrique 34.330 en 10 annuités, 

CHF    85'059.- rubrique 54.330 en 10 annuités, 

CHF      5'000.- rubrique 71.330 en 10 annuités, 

CHF    35'000.- rubrique 72.330 en 10 annuités 

CHF    25'000.- rubrique 73.330 en 10 annuités, 

CHF    58'749.- rubrique 77.330 en 10 annuités, 

Acquisitions (biens meubles) : 

CHF 288'686.- rubrique 02.330 en 8 annuités, 

CHF     4'300.- rubrique 15.330 en 8 annuités, 

CHF 141'961.- rubrique 21.330 en 8 annuités, 

CHF 183'550.- rubrique 34.330 en 8 annuités, 

CHF   32'445.- rubrique 54.330 en 8 annuités, 

CHF   40'000.- rubrique 61.330 en 8 annuités, 

CHF     2'902.- rubrique 77.330 en 8 annuités, 

Système informatique : 

CHF   5'000.- rubrique 21.330 en 4 annuités, 

CHF 23'000.- rubrique 34.330 en 4 annuités, 

5. de comptabiliser la somme de CHF 62'797.- directement à l’actif du bilan de la 
Commune dans le patrimoine financier, 

6. d’autoriser le Conseil administratif à contracter, si nécessaire, un emprunt 
auprès des établissements de crédit de son choix, à concurrence 
de CHF 2'659'741.- afin de permettre l’exécution de ce crédit. 

7.  

Certifié conforme à la décision du 
Conseil municipal 

La Présidente : 

 

 

Esther Um 
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Délibération n° 2023-27 

Exposé des motifs 

Selon l’article 25 du règlement d’application de la loi sur l’administration des 
communes « RAC », un investissement est une dépense destinée à des biens dont 
l’existence et l’usage doivent être garantis pendant une certaine durée. 

Selon l’article 39 du RAC , la possibilité est offerte aux communes de comptabiliser 
une dépense d’investissement pour un seul objet, inférieure ou égale à 
CHF 100'000.- en charges de fonctionnement. 

La Ville a décidé de comptabiliser, dès 2019, toutes les charges à caractère 
d’investissement, étant en général supérieures à CHF 5'000.-, dans le patrimoine 
administratif ou financier.  
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Récapitulatif des coûts : 

 

 

 

Service Désignation Remarque délib. 2024 Total

ENV Centre sportif 

Maisonnex

Installation d'un système d'arrosage intégré pour les pelouses de la piscine du 

complexe sportif de Maisonnex CHF 16'500. 

16'500             

Cimetière Feuillasse Acquisition de couvert pour les stocks de terre du cimetière de Feuillasse CHF 

30'000.

30'000             

Tronçonneuse CHF 950. 950                   

Espaces verts et parcs 

publics

Réaménagement d'un talus à l'école des Boudines CHF 12'500. 12'500             

Tronçonneuse au sol CHF 950. Démarreur auto latérale CHF 1'500. Batterie Pellenc 

CHF 2'500.

4'950               

Nichoirs oiseaux et abeilles sauvages CHF 15'000. 15'000             

EVE Cité Clôture et portail (60% sur EVE Parc et 40% sur EVE Cité) CHF 2'000. 2'000               

EVE Parc Clôture et portail (60% sur EVE Parc et 40% sur EVE Cité) CHF 3'000. 3'000               

Gestion des déchets 

(entreprise communale)

Acquisition de bennes surélevées et/ou enterrées pour la gestion des déchets 

des manifestations et dans les zones de campagne avec l'objectif de supprimer la 

levée au porte-à-porte des incinérables CHF 25'000.

25'000             

Jardin botanique alpin Remplacement des vannes d'arrosage corrodées dans les regards CHF 8'250. 

Travaux de réfection de la pelouse CHF 15'000. Arrosage intégré pour le gazon et 

le séquoia CHF 55'500. 

78'750             

Lac des Vernes Panneaux d'information et de sensibilisation du public sur la biodiversité sur le 

site du lac des Vernes - conception graphique, réalisation et mise en place CHF 

35'000.

35'000             

Manifestations Remplacement d'une friteuse CHF 7'200. Renouvellement de tentes CHF 10'000. 

Remplacement de grills à gaz CHF 3'000. Drapeaux CHF 5'000. Acquisition de lestes 

de tente CHF 5'000.

30'200             

Places de jeux Acquisition de jeux pour l'EVE Monthoux, demande faite par la directrice CHF 

20'000. Renouvellement des sols souples de la place de jeux de la Gravière CHF 

32'000. Pose de gazon hybride sur les zones des buts du terrain de foot de l'école 

des Boudines CHF 14'000. Etude avant-projet places de jeux CHF 40'000.

106'000           

Acquisition d'une machine type désherbeur à eau chaude 100°, équipée d'un 

compresseur à haute pression et d'un arroseur pour l'entretien des adventices 

indésirables sur les bords de route et trottoir, tractée électriquement CHF 40'000.

40'000             

Stades - espaces verts Installation d'un système d'arrosage automatique connecté pour la piscine et les 

terrains de sport du centre sportif des Vergers. CHF 12'000. 

12'000             

Stades, tribunes et 

vestiaires

Modification chambre de distribution arrosage CHF 20'834 . 20'834             

Total ENV 432'684          

GEB Association des 

habitants des Champs-

Fréchets

Rénovation de la toiture de la cabane la Fréchette CHF 8'000. 8'000               

Cimetière Feuillasse Fourniture d'un établi CHF 1'952. 1'952               

Etanchéité sous toiture CHF 5'200. 5'200               

Crypte Mise en place de garnitures Glutz (serrures électroniques) avec clavier à code CHF 

15'998. Pose de détecteurs de présence CHF 5'628. Caisson d'extraction d'air pour 

ventilation des chambres CHF 1'923.

23'549             

Ecole de Bellavista II Remplacement détecteurs couloirs de classe CHF 9'800. Remplacement des sols 

pour 6 salles de classe CHF 69'000. Sécurité barrières extérieurs CHF 25'000.

103'800           

Une autolaveuse autoportée assis CHF 11'600. 11'600             

Ecole de Cointrin Rénovation cuisine : électricité CHF 30'900, carrelage CHF 38'800, plomberie CHF 

9'600, désamiantage CHF 8'900, chauffage/ventilation CHF 8'300, cuisine CHF 

90'000. Echange extincteurs CHF 3'400. Matériel gym CHF 5'300. Four de poterie 

CHF 18'000.

213'200           

Chariot de nettoyage CHF 1'885. Matériel gym CHF 5'300. 2 tables et 14 chaises 

salle des maitres CHF 11'000.

18'185             

Ecole de Livron Remplacement de stores CHF 40'000. Echange extincteurs CHF 6'786. Réparation 

ligne électrique vestiaire piscine CHF 1'500. Création d'une porte buvette CHF 

1'684. Déplacement de la porte accès 1er entrée C et pose d'un garde corp CHF 

16'136. Création d'un faux plafond buanderie CHF 7'530. Remplacement grilles sol 

WC CHF 7'394. Modification éclairage de secours couloir CHF 4'980. Protection des 

coupoles CHF 4'298.

90'308             

Echange tapis gym CHF 4'316. 4'316               

Ecole de Meyrin Village 

(Vaudagne)

Achat distributeur assiettes chauffant CHF 2'700. 2'700               
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Service Désignation Remarque délib. 2024 Total

Ecole de Monthoux Meuble pour les livres CHF 3'210. 6 chaises pour les maîtres CHF 6'000. Aspirateur 

dorsal CHF 1'025.

10'235             

Ponçage et vernis parquet de 5 classes, bureau directrice, classe ecsp, 

bibliothèque y.c. couloirs CHF 34'444. Peinture sur panneaux Kork pour 8 classes, 1 

une salle des maîtres. CHF 8'160. Pose rideaux phonique et obscurcissant resto 

scolaire CHF 4'004. Toile obscurcissante hall d'entrée CHF 80'780. Réfection porte 

accordéon rez inférieur CHF 2'400.

129'788           

Ecole des Boudines Reprise de la domotique des luminaires CHF 12'900. Réfection peinture petit 

couloir élémentaire CHF 3'800. Mise à jour appel urgence ascenseur CHF 3'000. 

Bandes de protection murs salles de gym CHF 1'500.

21'200             

Achat 6 armoires blanches CHF 3'800. Achat 5 panneaux d'affichage CHF 3'500. 

Réfection 9 bancs suédois CHF 4'000.

11'300             

Ecole des Champs-

Fréchets

 Remplacement de stores CHF 50'000. Pose appareil pour remplacer les produits 

machine à laver CHF 1'727. Nettoyage des stores CHF 8'886. Réparation des 

toitures CHF 95'000.

155'613           

Echange du four steamer CHF 16'123. 16'123             

Matériel gym CHF 8'700. Fourniture 2 armoires CHF 2'502. 11'202             

Ecole des Vergers Echange des écrans de régulation CHF 5'430. Remplacement des mains courantes 

CHF 12'623.

18'053             

Espaces verts et parcs 

publics

Création d'une sortie directe cafétéria CHF 19'593. Protection anti pigeons CHF 

4'265. Mise en sécurité électrique stock essence CHF 4'700. Création récupération 

eau de pluie dans la citerne mazout CHF 60'000.

88'558             

EVE Champs-Fréchets Fourniture escabeau à plateforme CHF 1'221. Fourniture d'une table inox mobile 

CHF3'560. 

4'781               

Pose d'une vitre coulissante au bureau CHF 6'503. 6'503               

EVE Cité Mise en place de plexi sur le mur d'entrée CHF 4'000. Vestiaire 9 casiers 

supplémentaires CHF 5'000. Réfection bardages vitres terrasse 1er CHF 2'500. 

Réfection armoire extérieure (mobilier fixe) CHF 1'000.

12'500             

EVE Monthoux Plaque de cuisson CHF 1'625. 1'625               

3 tables pliantes CHF 10'500. Réfection table en bois salle de repos CHF 1'000. 11'500             

Création d'un escalier extérieur coté Salève CHF 12'000. Fermeture WC CHF 3'000. 15'000             

EVE Parc Ponçage et vernis pour le parquet de 3 espaces de vie y.c. couloir accès CHF 

15'666. Peinture couloir CHF 9'465.

25'131             

EVE Vergers Achat de 6 horloges CHF 1'320. 1'320               

Remplacement films protecteurs et sécurité des vitres CHF 6'000. Réfection 

éclairage de secours CHF 2'700. Installation cimaises et crochets dans couloir CHF 

4'000. Installation étagères ludothèque CHF 1'600. Pose de protections murales et 

plinthes CHF 5'000.

19'300             

Ferme de la Golette Remplacement des ustensiles de cuisine CHF 2'240. 2'240               

Remplacement du parquet salle de réception CHF 31'000. Toile obscurcissante 

verrière CHF 93'000.

124'000           

Jardin botanique alpin Réparation escalier extérieur CHF 3'556. Peinture des fenêtres du chalet CHF 

3'540. 5 tables extérieures CHF 7'250. Frigo à graines CHF 2'100. Remplacement des 

cylindres et clés au Jardin Alpin pour portails et locaux animaux CHF 7'941.

24'387             

Jardins familiaux - 

Renard

Réfection des sols WC clubhouse CHF 6'100. 6'100               

Local des aînés Cointrin Motorisation des stores CHF 3'975. Pose barrière sécurité CHF 5'757. 9'732               

Mairie Armoires anti-feu pour les RH. 40'500             

Parascolaire des 

Boudines

Mise à jour appel urgence ascenseur CHF 1'500. 1'500               

Achat 4 panneaux d'affichage CHF 2'500. 24 chaises et 6 tables restaurant scolaire 

CHF 12'500. 200 jeux de pieds de chaises CHF 3'000. Rénovation 96 chaises CHF 

8'000. Achat crochets Muuto CHF 800. Achat 10 lits enfants 1'000.

27'800             

Pôle famille, vie de 

quartier et réseau

12 tables et 24 chaises CHF 14'844. 14'844             

Restaurant Auberge 

Communale - P13333

Meuble froid CHF 9'995. Enseigne sur  toile solaire CHF 1'000. 10'995             

Réhabilitation canalisation E.U. WC homme CHF 6'802. 6'802               

Restaurant scolaire - 

Livron

Chariot électrique CHF 18'000. 18'000             

Rte de Meyrin 282 - 

Vionnet - P10616

Création d'une ouverture pour le local arrière, suite aux travaux de construction 

du 280 route de Meyrin CHF 20'000.

20'000             

Rte Meyrin 299 - 

Oberson + coiffeur - 

P14011

Mise aux normes des portes coupe-feu suite aux transformations de l'arcade du 

tea-room CHF 25'000.

25'000             

Salles Antoine Verchère 3 chariots pour la vaisselle avec housse CHF 2'569. Complément de vaisselle CHF 

1'277. Lave-vaisselle pro CHF 3'200. Four pro CHF 6'200.

13'246             

Ponçage et peinture fenêtres du rez inférieur CHF 8'500. 8'500               



 6/7 

 

Service Désignation Remarque délib. 2024 Total

Service du feu Création d'un accès bureau/garage CHF 15'734. Echange four CHF 1'470. Echange 

mitigeur évier CHF 1'500. 

18'704             

Meubles de bureau CHF4'300. 4'300               

Terrain + Maison Jakob Changement du carrelage du sol de la cuisine CHF 3'600. Réfection peinture 

véranda avant-toit entrée CHF 3'400. Réfection peinture cadres fenêtres et portes 

du 1er CHF 3'100.

10'100             

Vaudagne 13 (ex Mani) Installation d'une station de charge pour vélo CHF 8'500. 8'500               

Total GEB 1'437'792       

PC

Protection civile - 

Bellavista 3

Réfection des sols en résines dans le réfectoire, les 3 dortoirs, les douches et les 

sanitaires, car la résine actuelle se fissure et se casse CHF 26'915.

26'915             

Total PC 26'915             

SPO

Boulodrome des Arbères Remplacement système Westiform affichage public (1 poste) CHF 2'000. 2'000               

Centre sportif 

Maisonnex

Remplacement armoire congélation cuisine CHF 6'500. Remplacement système 

Westiform affichage public (1 poste) CHF 2'000.

8'500               

Remplacement du 2ème store de la terrasse CHF 11'000. 11'000             

Centre sportif 

Maisonnex - piscine

Pose escalier inox avec main courante d'accès bassin CHF 6'000. Repeindre les 

casiers bleus et roses des vestiaires CHF 5'500.

11'500             

Centre sportif Vergers - 

général

Remplacement des stores sur 2 faces y compris box de protection et électricité 

CHF 34'000.

34'000             

Four restaurant CHF 12'000. Remplacement plaque de cuisson CHF 9'000. 21'000             

Centre sportif Vergers - 

patinoire

Remplacement d'une borne de contrôle d'accès Ticos CHF 5'000. 5'000               

Révision onduleurs patinoire CHF 5'600. Remplacement de l'automate de la 

patinoire CHF 50'000. Remplacement système Westiform affichage public (3 

postes) CHF 6'000.

61'600             

Réfection de la peinture anthracite des portes CHF 6'600. Remplacement des 

sources lumineuses ou projet de remplacement des projecteurs patinoire CHF 

50'000. Révision pompe glycol P141 (moteur et pompe) CHF 12'000. Isolation 

tuyaux glycol sous dalle (13m restant + collier sur les 33m au total) CHF 25'000. 

Ouverture sur 13m de la dalle des tuyaux glycol CHF 15'000.

108'600           

Centre sportif Vergers - 

piscine

Remplacement du robot par un Mariner Proliner navi3 CHF 34'000. Remplacement 

des balançoires jeux piscine CS CHF 11'000. Robot Oscar avec perche télescopique 

CHF 3'500. Remplacement système Westiform affichage public (2 postes) CHF 

4'000. 

52'500             

Remplacement 2 clapets anti-retour CHF 8'500. Réfection des douches vestiaires 

n° 5 CHF 11'500.

20'000             

Remplacement de 2 bornes de contrôles d'accès Ticos CHF 10'000. Ajout sur la 

caisse n° 4 "vente 10 entrées" CHF 8'000.

18'000             

Ecole de Livron Vis trapézoïdale pour fonds mobile (1 chaque année sur 8 ans 2022 à 2029) CHF 

4'150. Remplacement de 2 caissons vis des fonds mobiles, 8 au total (sur 2022-2023-

2024-2025) CHF 45'000.

49'150             

Remplacement armoire de commande Guldager CHF 8'500. Remplacement 

système Westiform affichage public (1 poste) CHF 2'000.

10'500             

Remplacement d'une borne d'accès Ticos CHF 5'000. 5'000               

Ecole des Champs-

Fréchets

Remplacement de 4 blocs de douche (2023-24-25-26) CHF 9'000. Révision pompe 

surflot CHF 3'500.

12'500             

Fontaine à eau recyclée Remplacement pompe circulation fontaine Bellavista CHF 2'000. Remplacement 

de pompe de relevage fontaine Meyrin Village CHF 3'000.

5'000               

Stade de Champ-

Fréchets

Remplacement éclairage stade d'athlétisme CHF 25'000. 25'000             

Stades, tribunes et 

vestiaires

Remplacement 80 m de grillage entre terrain B et C CHF 23'000. Remplacement 

des lampes au club des 100 CHF 13'000.

36'000             

Modification rehaussement grillage avec filet arrière buts stade C CHF 18'000. 18'000             

Total SPO 514'850          

TFM

Bâtiment Forum Réfection bureaux CHF 5'000. Motorisation dernière perche CHF 10'000. 

Renouvellement écran cinéma CHF 20'000. Divers CHF 10'000.

45'000             

Renouvellement ustensiles de cuisine (assiettes, verres, couverts "café culturel-

maison des projets") CHF 30'000. Renouvellement tables patio CHF 10'000. 

Machine à café pour le "café culturel-maison des projets" CHF 12'000. 

Renouvellement régie-lumière (2015) CHF 110'500. Matériel technique "café-

culturel-maison des projets" (sonos et éclairages mobiles) CHF 30'000. Mange-

debouts, chaises hautes conférences "café culturel-maison des projets" CHF 

10'000.

202'500           

Total TFM 247'500          

Total général 2'659'741       
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1. Fonction(s) concernée(s) 

Diverses 

2. Crédit d'investissement 

L'objet figure déjà dans le plan des investissements ? X oui ou   non 

Explication signe devant chiffre : 

Le moins (-) signifie augmentation des charges ou une diminution de recettes,  

Le (+) signifie une diminution des charges ou une augmentation des recettes. 

Données du plan des investissements 

N° projet: -  

Investissement brut estimé: - CHF 2'659’741.- 

Recettes d’inv. estimées: CHF 0.- 

Voir tableau annexe 

Impact financier estimé sur le budget de fonctionnement (budget supplémentaire) 

I. Charges annuelles: - CHF 281’241.- (y c. amortissement  - CHF 281’241.-) 

II. Recettes annuelles moyennes depuis l’année : CHF 0.- 

Voir tableau annexe 

3. Conformité au plan des investissements 

L'acceptation de cet objet est-il conforme au plan des investissements ? 

au niveau de sa priorité:  X oui ou  non 

au niveau de l'année de démarrage: X oui ou  non 

L'acceptation de cet objet nécessite de changer la priorité d'un autre projet (pour 
des questions financières ou de ressources humaines) ? 

 oui ou X non 

commentaires:  

 



 

 

Législature 2020-2025 
Délibération n°2023-28 
Séance du 21 novembre 2023 

 

  1/2 

Délibération n°2023-28 relative au budget de fonctionnement annuel 
2024, au taux des centimes additionnels ainsi qu'à l'autorisation d'em-
prunter 
 

 

Vu le budget administratif pour l'année 2024 qui comprend le budget de fonc-
tionnement et le plan annuel des investissements ; 

Attendu que le budget de fonctionnement présente un montant de 
CHF 150'215'781.- (dont à déduire les imputations internes de CHF 424'616.-, soit 
net CHF 149'791'165.-) aux charges et de CHF 150'507'924.- (dont à déduire les 
imputations internes de CHF 424'616.-, soit net CHF 150'083'308.-) aux revenus, 
l'excédent de revenus présumé s'élevant à CHF 292’143.- ; 

Attendu que cet excédent de revenus présumé se décompose de la manière 
suivante : résultat opérationnel de CHF 292’143.- et résultat extraordinaire de 
CHF 0.- ; 

Attendu que l'autofinancement s'élève à CHF 15'515'890.- ; 

Attendu que le nombre de centimes additionnels nécessaires à l'exécution des 
tâches communales pour 2024 s'élève à 44 centimes ; 

Attendu que le nombre de centimes additionnels à appliquer en supplément à l'impôt 
sur les chiens dû en 2024 par les personnes domiciliées ou séjournant plus de 3 
mois dans la Commune s'élève à 100 centimes ; 

Attendu que le coût annuel du Fonds d’art contemporain présente un montant de 
CHF 181’873.- de coût de fonctionnement et de CHF 300'000.- de coût 
d’investissement, soit un total de CHF 481'873.- ; 

Attendu que le coût annuel du Fonds pour l’énergie, le climat et la biodiversité 
présente un montant de CHF 528’329.- de coût de fonctionnement et de 
CHF 365'000.- de coût d’investissement, soit un total de CHF 893’329.- ; 

Attendu que le plan annuel des investissements présente un montant de 
CHF 58'465'665.- (dont CHF 20'298'157.- concernant le patrimoine financier) aux 
dépenses et de CHF 6'814'440.- (dont CHF 215'000.- concernant le patrimoine 
financier) aux recettes, les investissements nets présumés s'élevant à 
CHF 51'651'225.- ; 

Attendu que les investissements nets sont autofinancés pour un montant de 
CHF 15'515'890.-, il en résulte une insuffisance de financement des 
investissements de CHF 36'135'335.- ; 

Vu le rapport de la commission des finances ; 
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Vu les articles 30, al. 1, lettres a, b et g, 90 et 113 de la loi sur l'administration des 
communes du 13 avril 1984 et les articles 291 et suivants, relatifs aux centimes 
additionnels, de la loi générale sur les contributions publiques du 9 novembre 1887 ; 
 
Le Conseil municipal, sur proposition du Conseil administratif, dans sa séance du 
21 novembre 2023, 
 
 

D E C I D E 
 

PAR XX OUI ET XX NON 
 
 
1. d'approuver le budget de fonctionnement 2024 pour un montant de 

CHF 150'215'781.- (dont à déduire les imputations internes de CHF 424'616.-, 
soit net CHF 149'791'165.-) aux charges et de CHF 150'507'924.- (dont à 
déduire les imputations internes de CHF 424'616.-, soit net CHF 150'083'308.- ) 
aux revenus, l'excédent de recettes présumé s'élevant à CHF 292'143.-, cet 
excédent de recettes présumé se décompose de la manière suivante : résultat 
opérationnel de CHF 292'143.- et résultat extraordinaire de CHF 0.-, 

2. de fixer le taux des centimes additionnels pour 2024 à 44 centimes, 

3. de fixer le nombre des centimes additionnels à appliquer en supplément à 
l'impôt sur les chiens dû en 2024 à 100 centimes, 

4. de fixer l’alimentation du Fonds d’art contemporain à 
CHF 481'873.- conformément à son règlement voté le 16 novembre 2021, 

5. de fixer l’alimentation du Fonds pour l’énergie, le climat et la biodiversité à 
CHF 893’329.- conformément à son règlement voté le 16 novembre 2021, 

6. d'autoriser le Conseil administratif à emprunter en 2024 jusqu'à concurrence de 
CHF 36'135'335.- pour couvrir l'insuffisance de financement présumée des 
investissements du patrimoine administratif, 

7. d'autoriser le Conseil administratif à renouveler en 2024 les emprunts du même 
genre, qui viendront à échéance, et à procéder à toute conversion ou 
remboursement anticipé si les conditions d'émission lui paraissent favorables. 

Certifié conforme à la décision du 
Conseil municipal 

La Présidente : 

 

 

Esther Um 

 



 

 

Législature 2020-2025 
Délibération n° 2023-13a 
Séance du 10 octobre 2023 
 

 

Selon exemple SAFCO - 2020 1/6 

Délibération n° 2023-13a relative à l'ouverture d'un crédit de 
CHF 4’550’000.- en vue du maintien et de l’amélioration du réseau 
routier ainsi que des trottoirs pour la période 2024-2027 (RR2) 
 

 

Vu l’exposé des motifs ci-après; 
 
Vu la loi sur les routes du 28 avril 1967; 
 
Vu la loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les personnes 
handicapées du 13 décembre 2002; 
 
Vu l’ordonnance sur la protection contre le bruit du 15 décembre 1986; 
 
Vu la délibération n° 2001-17a relative à l’ouverture d’un crédit de CHF 1'380'000,- 
destiné à l’entretien et à l’aménagement du réseau routier, programme 2001; 
 
Vu la délibération n° 2008-40 relative à l’ouverture d’un crédit de CHF 1'500'000,- 
destiné à l’entretien et à l’aménagement du réseau routier, programme 2008; 
 
Vu la délibération n° 2012-53 relative à l’ouverture d’un crédit de CHF 1'500'000,- 
destiné à l’entretien et à l’aménagement du réseau routier, programme 2012 ; 
 
Vu la délibération n° 2016-05a relative à l'ouverture d'un crédit de construction de 
CHF 4'000'000.- destiné à l’entretien du réseau routier, programme 2016; 
 
Vu les plans de mobilités scolaires de l’ATE réalisés entre 2018 et 2021; 
 
Vu l’état de dégradation de certaines chaussées et trottoirs du réseau communal, 
et de fait la nécessité d’entreprendre des réfections partielles ou totales de ce 
patrimoine; 
 
Vu le rapport de la commission travaux publics et bâtiments; 
 
Vu le plan des investissements 2022-2032; 
 
Conformément à l'art.30, al. 1, let. e et m de la loi sur l’administration des 
communes, du 13 avril 1984; 
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Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, sur proposition du Conseil 
administratif, dans sa séance du 10 octobre 2023, 

 
 

D E C I D E 
 

PAR XX 

 

 

1. de réaliser les travaux de réfection des routes et trottoirs communaux pour la 
période 2024-2027 (RR2), 

2. d'ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 4'550'000.- destiné à ces 
travaux, 

3. de comptabiliser les dépenses dans le compte des investissements, puis 
de porter la dépense nette à l’actif du bilan dans le patrimoine administratif, 
sous rubrique 61.14, 

   

4. d’amortir la dépense nette de CHF 4'550'000.- au moyen de 30 annuités 
dès la première année d'utilisation du bien estimée à 2025, sous rubrique 
61.33, en fonction du réel dépensé par année, 

5. d’autoriser le Conseil administratif à contracter, si nécessaire, un emprunt 
auprès des établissements de crédit de son choix, à concurrence de 
CHF 4'550'000.- afin de permettre l’exécution de ces travaux. 

 
 
 

Certifié conforme à la décision 
du Conseil municipal 

La Présidente: 

 

 

Esther Um  
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Délibération n° 2023-13a 

Exposé des motifs 
 
Depuis 2001, le Conseil municipal a voté quatre délibérations pour entretenir et 
aménager certains tronçons du réseau routier communal. Le dernier crédit voté en 
2016, est à ce jour presque totalement utilisé. Un nouveau crédit-cadre est 
aujourd’hui nécessaire afin d’assurer la continuité dans l’entretien et la réfection 
d’axes routiers ainsi que des trottoirs. 
 
Le service de l’urbanisme des travaux et de l’énergie a demandé une mise à jour 
du diagnostic précédemment réalisé sur le réseau routier communal, ainsi qu’une 
étude sur l’ensemble des trottoirs du territoire communal. Le résultat de ces deux 
diagnostics montre clairement la nécessité de continuer à entretenir le réseau 
routier communal (chaussées et trottoirs) afin de garantir sa valeur patrimoniale 
(valeur financière). 
 
La présente délibération pourrait également être utilisée au gré des opportunités de 
travaux réalisés en commun avec des partenaires institutionnels (communes 
voisines, canton de Genève, Services Industriels de Genève, Chemins de Fer 
Fédéraux, …). 
 
Le présent crédit de réalisation permettra plusieurs types d’interventions sur deux 
axes principaux que sont les chaussées et trottoirs.  
 
Les chaussées  
 
Ci-dessous un aperçu du résultat du diagnostic des chaussées mis à jour.  
 

 
Certaines chaussées dont le niveau de dégradation est plus avancé ont été 
identifiées lors de cette étude et seront traitées en priorité. 
 
 

Mauvais 
Critique 
Suffisant 
Bon 
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Par exemple : 
- La rue du Cardinal Journet* 
- La rue des Lattes 
- Le chemin Terroux 
- La rue Gilbert 

 
Il s’agira de maintenir ces dernières, suite au vieillissement des revêtements, ainsi 
que des dégâts causés par les fortes sollicitations de trafic mais également des 
fortes contraintes dues aux grandes amplitudes de températures, et plus 
particulièrement, les fortes chaleurs que nous connaissons ces dernières années. 
 
Ces travaux consisteront à reprendre la couche de roulement (surface), mais 
également de façon ponctuelle la reprise des couches inférieures.  
Toujours plus soucieux de l’impact environnemental, le service de l’urbanisme des 
travaux publics et de l’énergie s’engage, autant que faire se peut, et dans la limite 
des normes imposées, à tout mettre en œuvre pour, d’une part utiliser des matériaux 
recyclés, d’autre part avoir recours à des enrobés dont la fabrication est la moins 
énergivore possible (enrobés tièdes). L’utilisation d’enrobés phono-absorbants sera 
également privilégiée afin de répondre aux obligations de l’ordonnance sur la 
protection contre le bruit. 
 
Aussi, toujours dans un souci de rendre certains axes plus agréables et si leur usage 
le permet, il sera étudié la possibilité de changer le type de surface, en passant d’un 
revêtement bitumineux classique (noir) à un enrobé clair, voire même une 
suppression de ce dernier au profit de revêtements perméables de type argilo-
calcaire. Nous évaluerons avant chaque reprise de chaussée, toujours selon l’usage 
de cette dernière, la possibilité de faire des aménagements légers (réduction de 
gabarits, végétalisation, …), l’installation de mobilier urbain. 
 
*Concernant la rue du Cardinal Journet, il est possible que cette dernière soit prise 
en charge dans un futur crédit de construction de réseau d’assainissement, selon 
le résultat des discussions avec l’office cantonal de l’eau sur la planification des 
mises en œuvre des mesures PGEE. Dans ce cas-là, une économie sera réalisée 
sur la présente délibération. 
 
Les trottoirs : le diagnostic a été réalisé afin de pouvoir répondre à divers enjeux, 
notamment d’aller au-delà d’un simple entretien courant du revêtement de la surface 
mais de profiter de ces travaux pour corriger des déficits sécuritaires et 
d’accessibilité des personnes à mobilité réduite. Les localisations sont multiples et 
donc réparties sur l’ensemble du territoire.  
 
Les travaux consisteront en la reprise de la surface, où, au-delà des corrections 
nécessaires, sera étudiée la possibilité, tout comme pour les routes, de rendre 
perméable les surfaces et de trouver des revêtements permettant de lutter contre 
les îlots de chaleur. 
 
En outre, suite à l’état des lieux (adressé par l’association des communes 
genevoises) des arrêts de transports en communs non conformes aux prescriptions 
de la Lhand, des travaux d’accessibilité aux arrêts TPG sont nécessaires. Toujours 
en lien avec la Lhand, des abaissements de bordures, des rectifications de pentes 
et la pose de bancs lorsque les dimensions nous le permettent, seront également 
intégrés aux travaux prévus dans le cadre de ce crédit. 
 
Carte de synthèse de l’étude sur les trottoirs : 
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Récapitulatif des coûts 
 
L’estimation des coûts présentés dans la demande de crédit, récapitulée dans le 
tableau ci-dessous, et que le service de l’urbanisme des travaux publics et de l’énergie 
souhaiterait obtenir pour les quatre prochaines années, est basée sur le résultat des 
études menées indiquant que le budget annuel nécessaire au maintien et à 
l’amélioration des chaussées est d’environ CHF 866’700.-, et CHF 270’800.- pour les 
trottoirs.  

 
 
 

Travaux + honoraires Montant

Travaux et honoraires pour réfection des chaussées

 - Divers lieux de la Ville de Meyrin 2'200'000       

 - Rue du Cardinal Journet 1'000'000       

Travaux et honoraires pour réfection des trottoirs

 - Divers lieux de la Ville de Meyrin 1'000'000       

Montant total des travaux et honoraires HT 4'200'000       

TVA 8.1 % 340'200           

Montant total des travaux et honoraires TTC 4'540'200       

Coût total du projet arrondi 4'550'000       



 6/6 

1. Groupe ou prestation publique concerné :  

 61 – Circulation routière 

2. Crédit d'investissement 

L'objet figure déjà dans le plan des investissements ?  X oui ou   non 

Explication signe devant chiffre : 

Le moins (-) signifie augmentation des charges ou une diminution de recettes,  

Le (+) signifie une diminution des charges ou une augmentation des recettes. 

Données du plan des investissements 

N° projet:    

Investissement brut estimé : - CHF 4'550'000.-  

Recettes d’inv. estimées : CHF 0.- 

Voir tableau annexe 

Impact financier estimé sur le budget de fonctionnement (budget supplémentaire) 

I. Charges annuelles : - CHF 151’667.- (y.c. amortissement - CHF 151’667.-) 

II. Recettes annuelles moyennes depuis l’année : CHF 0 

Voir tableau annexe 

3. Conformité au plan des investissements 

L'acceptation de cet objet est-il conforme au plan des investissements ? 

au niveau de sa priorité:  X  oui  ou  non 

au niveau de l'année de démarrage: X   oui ou   non 

L'acceptation de cet objet nécessite de changer la priorité d'un autre 
projet (pour des questions financières ou de ressources humaines) ? 

 oui ou X non 

commentaires : 

 

 







 

 

Législature 2020-2025 
Délibération n° 2023-19a 
Séance du 10 octobre 2023 
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Délibération n° 2023-19a relative à l'ouverture d'un crédit de 
construction de CHF 257'000.- destiné à la restauration de la fontaine-
abreuvoir du Bournoud et de son couvert 
 

 

Vu l’état vieillissant de la fontaine-abreuvoir et de son couvert en bois garni de tuiles 
plates; 
 
Vu le rapport de l’ingénieur civil mentionnant les faiblesses structurelles du couvert 
dues à la déformation de la charpente; 
 
Vu les fuites d’eau au niveau des bassins, de la ferblanterie ainsi que l’absence de 
dispositif permettant de recueillir les eaux de ruissellement;  
 
Vu l’importance de la fontaine-abreuvoir faisant partie du patrimoine bâti et 
historique de Meyrin; 
 
Vu l’inscription au recensement architectural du canton de Genève en 1982 (RAC); 
 
Vu l’arrêté du conseil d’Etat du 06.12.1993, approuvant l’inscription à l’inventaire 
des bâtiments dignes d’être protégés, du bâtiment n°66, sur la parcelle 11965, sis 
sur la commune de Meyrin; 
 
Vu la dernière restauration datant de 1942; 
 
Vu les modifications des revêtements de sol autour de la fontaine-abreuvoir 
réalisées en 2010, lors de la modification de la route de Meyrin agrandie pour les 
voies du tram; 
 
Vu le plan des investissements 2022-2032;  
 
Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
 
Vu le rapport de la commission travaux publics et entretien des bâtiments; 
 

Le Conseil municipal, sur proposition du Conseil administratif, dans sa séance du 
10 octobre 2023, 
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D E C I D E 
 

PAR XX  
 
 
1. d’ouvrir un crédit de réalisation de CHF 257'000.- destiné à la restauration de la 

fontaine-abreuvoir du Bournoud et de son couvert, 

2. de prendre acte que la subvention suivante sera demandée : subvention pour 
les bâtiments figurant dans l’inventaire de l’office du patrimoine et des sites. Le 
montant de cette subvention est estimé à CHF 10'000.-, 

3. de comptabiliser les dépenses dans le compte des investissements, puis de 
porter la dépense nette à l’actif du bilan dans le patrimoine administratif, sous 
rubrique 71.14, 

4. d’amortir la dépense nette de CHF 247’000.- au moyen de 30 annuités dès la 
première année d’utilisation du bien, estimée à 2025, 

5. d’autoriser le Conseil administratif à contracter, si nécessaire, un emprunt 
auprès des établissements de crédit de son choix, à concurrence de 
CHF 257'000.- afin de permettre l’exécution de ces travaux, 

6. l’étude de la mise en place d’un système de gestion quantitatif de l’eau rejetée 
dans la fontaine. 

 
Certifié conforme à la décision du 

Conseil municipal 

La Présidente: 

 

 

Esther Um 
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Délibération n° 2023-19a 
 

Exposé des motifs 
 
Jusqu’à la seconde moitié du XIX siècle, les fontaines jouent un rôle important dans la 
vie villageoise et constituent un lieu de rencontres et d’échanges. A Meyrin, la plus 
importante est celle du Bournoud, nom qui signifie « fontaine » après avoir désigné à 
l’origine le conduit amenant l’eau de la source à la fontaine.  

En 1793, le citoyen Debry cède à perpétuité aux citoyens de Meyrin une source lui 
appartenant dans un pré nommé « Lécherette » ou la « Fontaine ». Dans la séance du 
13 octobre 1793 (an II du calendrier républicain), l’assemblée des citoyens décide « d’en 
faire une fontaine en faisant venir l’eau de la source « par le moyen de bourneaux » et 
de faire édifier « un réservoir de roche ». La mention An II gravée sur le bassin corrobore 
ces informations. Pour des raisons d’hygiène, un second bassin est ajouté en 1820, 
évitant ainsi que le même bassin ne soit utilisé à la fois pour faire les lessives et abreuver 
le bétail.  

La fontaine telle que nous la connaissons aujourd’hui, avec un couvert en bois, date de 
1869. Lors de la restauration de 1942, date inscrite sur le bassin de l’abreuvoir, différents 
travaux ont été effectués. Ils ont servi principalement à refaire la ferblanterie et à réparer 
les bassins. 

Mesures de protection du patrimoine  

Figurant sur le registre du recensement architectural du canton de Genève (RAC) de 
1982, la fontaine-abreuvoir est inscrite à l’inventaire des bâtiments dignes d’être protégés 
en 1993. Dans le préavis de la commission des monuments, de la nature et des sites, 
on mentionne les caractéristiques dignes d’intérêt :« la situation en bordure de route, 
adossée à une auberge, le couvert de bois garni de tuiles plates anciennes, la qualité du 
traitement des deux bassins et de la chèvre en calcaire ».  

Etat des lieux  

Actuellement, la fontaine-abreuvoir et le couvert présentent un ensemble de 
dégradations, essentiellement dues à l’âge de la construction et à des détails constructifs 
inadaptés au contexte urbain actuel. 

En ce qui concerne le couvert en bois, on peut constater qu’avec le temps, la charpente 
s’est déformée, certains assemblages s’étant défaits. Une fatigue structurelle est 
perceptible au niveau des pannes principales qui ont une flèche importante, le 
phénomène étant particulièrement bien visible sur la panne faitière. 

Certaines têtes de pannes sont vermoulues et les poteaux affaiblis en partie basse à 
cause de la remontée d’humidité. Les ancrages métalliques sont rouillés et sans écrous 
à plusieurs endroits. 

Lorsqu’on regarde à distance la couverture des tuiles plates, on peut discerner une 
légère torsion des pans de toiture ; certaines tuiles sont poreuses, voire fendues. Aussi, 
la ferblanterie est ponctuellement percée, ce qui conduit à des infiltrations d’eau sous le 
couvert.  

La fontaine souffre de fissures et de divers éclats, et plus particulièrement le bassin aval 
qui a des fuites autour d’une ancienne réparation faite dans la face de l’écoulement, côté 
Jura. Une importante fissure traverse la chèvre de haut en bas. 

Les revêtements autour de la fontaine accusent les traces hétéroclites de différentes 
interventions précédentes telles que l’élargissement de la route de Meyrin survenu avec 
l’arrivée du tram. A ce titre, on peut mentionner le dévers en boulets de pierre jointoyés 
au ciment qui dirige de l’eau en cas de pluie vers l’intérieur et vers les assises des 
poteaux qui sont posés à même le sol. 
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Mesures de restauration  

L’intervention de restauration prévoit d’éliminer l’ensemble des défauts tout en respectant 
l’esprit de la substance bâtie considérée comme le témoin de l’architecture vernaculaire 
d’un village dans la campagne genevoise du 19ème siècle. 

Ainsi, la charpente sera redressée, les assemblages refaits, la panne faitière renforcée, 
le lattage remplacé. Les trois poteaux reposant directement au sol seront posés sur des 
nouveaux socles en pierre et la partie à la section atteinte par la remontée d’humidité, 
remplacée par du bois neuf.  

La ferblanterie sera refaite à neuf, la couverture démontée, puis posée à l’identique en 
veillant au remplacement des tuiles poreuses ou cassées et au mélange harmonieux 
des deux couleurs (jaune/rouge) présentes. 

En ce qui concerne la fontaine, il est prévu un nettoyage par micro-sablage, une réfection 
intégrale des joints, (rhabillage des épaufrures) et suppression des anciens rhabillages 
disgracieux des diverses interventions précédentes et des consolidations à l’aide de tiges 
filetées. Le bassin n’étant plus étanche à 100%, son étanchéité sera refaite. 

De sorte à éliminer le ruissèlement d’eau en cas de pluie vers les appuis des poteaux et 
la fontaine, les dévers existant latéralement seront remplacés par un muret de 
soutènement. Ce muret s’abaissant jusqu’au niveau du sol, il forme un encadrement au 
sol qui délimitera distinctement l’espace de la fontaine des surfaces piétonnes 
adjacentes. Trois caniveaux disposés au pied des murets permettront d’évacuer les eaux 
de surface. 

Pour s’inscrire dans le langage traditionnel des fontaines de village de la campagne 
genevoise, le revêtement de sol à l’intérieur du cadre sera refait sous forme de calade, 
soit avec des boulets posés en tête de chat (sur la tranche). Ceci en référence à d’autres 
endroits où l’on trouve ce revêtement à Meyrin, notamment autour du puits soufflant 
(angle chemin du Grand-Puits/av. V.-Malnati). 

Le filtre végétal formé de plantes suspendues latéralement dans des pots sera renforcé 
avec des plantes retombantes supplémentaires de sorte à augmenter l’effet d’écran. 
L’ajout d’un banc face aux bassins permettra de s’y arrêter et de profiter par temps chaud 
des bienfaits de l’eau fraîche mise à disposition des habitants. A l’issue de la restauration, 
la valeur patrimoniale de cet espace public historique se verra renforcée, sa valeur 
d’usage augmentée. 
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Récapitulatif des coûts de construction : 

 

  
 

 

 

 
 
 
  

Travaux préparatoires 6'075

Maçonnerie 55'640

Echafaudages 11'000

Construction en bois 23'165

Travaux de pierre naturelle 29'460

Ferblanterie 12'660

Couverture 9'925

Etanchéité bassins 3'546

Peinture 1000

Installations électriques 4'960

Installations sanitaires 2'000

Ouvrages métalliques 2'150

Jardinage, décorations florales 1'340

Total des travaux HT 162'921

Honoraires mandataires  

Architecte 23'000

Ingénieur civil 14'375

Expert amiante, PCB, HAP 1'250

Géomètre 2'600

Sous-total des travaux yc honoraires  HT  204'146

Mobilier 0

Sous-total des travaux yc honoraires  + mobilier HT  204'146

Frais secondaires 

Autorisations et taxes 7'275

Reproductions, documentation, échantillons 1'200

Prestations MO 3'500

Sous-total des travaux yc honoraires  + mobilier + frais secondaires HT  216'121

Divers et imprévu  (10 %) 21'612

Total des travaux yc honoraires + frais secondaires + divers et imprévu HT 237'733

TVA 8.1 % 19'256

Total des travaux yc honoraires + mobilier + frais secondaires + divers et imprévu TTC 256'989

COUT TOTAL DU PROJET 256'989

A déduire: néant

MONTANT DE LA DELIBERATION TTC 256'989

ARRONDI A 257'000
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1. Groupe ou prestation publique concerné :  

71 Approvisionnement en eau 

2. Crédit d'investissement 

L'objet figure déjà dans le plan des investissements ?  oui ou x non 

Explication signe devant chiffre : 

Le moins (-) signifie augmentation des charges ou une diminution de recettes,  

Le (+) signifie une diminution des charges ou une augmentation des recettes. 

Données du plan des investissements 

N° projet:   

Investissement brut estimé: - CHF 257’000.-   

Recettes d’inv. estimées: CHF 10'000.- 

 

Impact financier estimé sur le budget de fonctionnement (budget supplémentaire) 

I. Charges annuelles: - CHF 8’233 (y c. amortissement – CHF 8’233.-) 

 

II. Recettes annuelles moyennes depuis l’année : CHF 0 

Voir tableau annexe 

3. Conformité au plan des investissements 

L'acceptation de cet objet est-il conforme au plan des investissements ? 

au niveau de sa priorité:  X oui ou  non 

au niveau de l'année de démarrage: X oui ou  non 

L'acceptation de cet objet nécessite de changer la priorité d'un autre projet (pour 
des questions financières ou de ressources humaines) ? 

 oui ou X non 

commentaires:  
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